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ARTICLE 2

Après l’alinéa 7, insérer l’alinéa suivant :

« 5° bis De notifier aux communes du département l’arrêté interministériel constatant l’état de 
catastrophe naturelle ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans son écriture actuelle, l’article L 125-1 du code des assurances prévoit que l’arrêté 
interministériel qui constate l’état de catastrophe naturelle est notifié à chaque commune concernée 
par le représentant de l’État dans le département.

Sans modifier la règle précédemment énoncée, la proposition de loi examinée prévoit dans cet 
article, l’institution d’un délégué à la reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle nommé, dans 
chaque département, par arrêté préfectoral.

Dès lors, le présent amendement prévoit que dans la continuité du rôle qui lui est prévu par ladite 
proposition de loi (informer les communes des démarches requises pour réaliser une demande de 
reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle, d’accompagner les communes, d’assurer une 
meilleurs communication entre les services de l’État et les habitants ...), le délégué à la 
reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle assure également la notification aux communes 
concernées de l’arrêté interministériel constatant l’état de catastrophe naturelle.


